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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La volonté de monétiser le compte personnel de formation rend compte d’une recherche active 
d’individualisation de la personne face aux multiples formations auxquelles il a potentiellement 
accès et pourrait, par-là, l’inciter à moins se former puisque perdu seul face à une offre trop 
importante. De plus, monétiser correspond aussi à une volonté d’adaptation à des formations à 
distance ce qui va dans le sens d’une société de moins en moins humaine.


